COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 17 décembre 2009 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : 11 et 12 décembre 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – Agnès ROUSSEL – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – Blandine GIOVACCHINI – Christian DUTERTRE – Nathalie DURRANDE – Danielle BARBU – Michèle ALLIX – Pierre COROLLER – François FICHOT – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL
*Absents représentés : Philippe CHANU donnant pouvoir à Patrick LAURENT – Sophie ANCEAU donnant pouvoir à Xavier LEMARCHAND
*Absents non représentés excusés :
François THOMAS (arrivé pour les questions diverses) – André SOENEN - Natacha CLAIRET
*Mme Carole FRUGERE est désignée secrétaire de séance
Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 18 voix POUR

	2009/71
	MARCHES DE TRAVAUX LE CAP – SERIE N° 3 D’  AVENANTS



M. le Maire informe le Conseil municipal que dans le cadre des travaux d’extension de la garderie périscolaire « Le Cap », l'aménagement du local d'accueil a été une dernière fois modifié, définitivement.

Il présente un plan modificatif faisant état des derniers aménagements à prendre en compte et faisant l'objet d'avenants pour la réalisation des travaux.

Les modifications concernent notamment les points suivants, décrits par Mme CURET :

-Mise en place d'un retour de comptoir sur la cloison entre local d'accueil et salle d'activité existante, y compris découpe de la cloison existante entre soubassement de comptoir et imposte en partie haute, arasement vertical au droit de la cloison de doublage du mur de façade, largeur de ce plan de comptoir d'environ 20 cm.

-Modification de l'emplacement de l'interrupteur de commande de l'éclairage en plafond, à descendre en sous face du comptoir.

-Remplacement de la porte vitrée prévue à l'origine par une porte iso plane à peindre, découpée et habillée entre plinthe et sous face de comptoir, ouvrant à 180 °, équipée du béquillage en récupération de l'ancienne porte de la réserve (couleur rouge).

-Habillage de la saignée de cloison (entre soubassement de comptoir et imposte en partie haute, par un about en menuiserie (dito habillage menuiser des angles vifs de cloisons).

-Reprise complètes des plinthes bois à peindre (cotés intérieur et extérieur) du local d'accueil.
Mme CURET rappelle le coût total de l’opération (230 000,00 €), et souligne l’aide apportée par les partenaires financiers (65 000,00 € de DGE et 44 000,00 € de la CAF).
Afin de permettre la régularisation du dossier, M. le Maire propose au Conseil municipal :

-l’adoption desdits avenants au marché d’extension de la Garderie périscolaire tels que récapitulés dans le tableau ci-après :

	
	MONTANT TTC

initialement voté
	MONTANT TTC

de l’avenant

	DEFIBAT  (lot n° 6 : Menuiserie intérieure)
	12871,38 €
	251,16 €

+935,03 €

+1457,29 €

=2643,48 €

	MONTANT TOTAL TTC DU MARCHE DEFIBAT APRES AVENANT
	15514,86 €

	
	MONTANT TTC

initialement voté
	MONTANT TTC

de l’avenant

	MASSELIN (lot n° 8 : Electricité Chauffage)
	19306,50 €
	893,90 €

	MONTANT TOTAL TTC DU MARCHE MASSELIN APRES AVENANT
	20200,40 €

	
	MONTANT TTC

initialement voté
	MONTANT TTC

de l’avenant

	PIERRE (lot n° 10 : Peinture Sols PVC)
	6984,90 €
	820,06 €

	MONTANT TOTAL TTC DU MARCHE PIERRE APRES AVENANT
	7804,96 €


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la série n° 3 d’avenants aux marchés d’extension de la Garderie périscolaire telle que récapitulée dans le tableau ci-dessus ;

AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier, notamment lesdits avenants.
ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/72
	Création d’un poste sur le grade de Technicien supérieur principal en remplacement d’un poste de Technicien supérieur qui sera supprimé lorsque la création du nouveau poste sera effective


(  Le Maire informe le Conseil municipal :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

En vue d’inscrire un fonctionnaire Technicien supérieur sur le tableau annuel 2010 d’avancement au grade de Technicien supérieur principal, il convient de créer le poste correspondant à cette proposition d’avancement de carrière.

(  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade de Technicien supérieur principal à temps complet aux services techniques  à compter du 1er janvier 2010.
Il spécifie bien que l’ancien poste sera supprimé lorsque la création du nouveau sera effective.

Il précise le rôle de la Commission administrative paritaire (CAP) du Centre de gestion du Calvados : vérifier objectivement, et non en opportunité, que les conditions soient remplies pour que l’agent bénéficie de la promotion proposée.

L’incidence financière est peu importante à court terme, puisque la promotion permet de reclasser l’agent certes sur l’échelle de rémunération immédiatement supérieure, donc plus intéressante à long terme, mais à l’indice majoré supérieur le plus proche, soit une faible bonification.
(  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      17 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
01

	2009/73
	Création d’un poste sur le grade d’adjoint technique principal de 1ère classe en remplacement d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe qui sera supprimé lorsque la création du nouveau poste sera effective


(  Le Maire informe le Conseil municipal :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

En vue d’inscrire un fonctionnaire adjoint technique principal de 2ème classe sur le tableau annuel 2010 d’avancement au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe, il convient de créer le poste correspondant à cette proposition d’avancement de carrière.

(  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet au camping à compter du 1er janvier 2010.
En vue de promouvoir le même agent, le Conseil municipal a déjà créé le 19 novembre 2009 un poste d’agent de maîtrise. Si la CAP du CDG14 estime que l’intéressé remplit isolément les conditions pour être promu dans les deux cas, il conviendra de choisir.
(  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/74
	Création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise en remplacement d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe qui sera supprimé lorsque la création du nouveau poste sera effective


(  Le Maire informe le Conseil municipal :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

En vue d’inscrire un fonctionnaire adjoint technique principal de 2ème classe sur le tableau annuel 2010 d’avancement par promotion interne au grade d’agent de maîtrise, il convient de créer le poste correspondant à cette proposition de promotion.

(  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise à temps complet au service « espaces verts » à compter du 1er janvier 2010.

(  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/75
	Création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise en remplacement d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe qui sera supprimé lorsque la création du nouveau poste sera effective


(  Le Maire informe le Conseil municipal :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

En vue d’inscrire un fonctionnaire adjoint technique de 2ème classe sur le tableau annuel 2010 d’avancement par promotion interne au grade d’agent de maîtrise, il convient de créer le poste correspondant à cette proposition de promotion.

(  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise à temps complet aux « services techniques » à compter du 1er janvier 2010.
(  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire, en soulignant que cette décision est tout particulièrement justifiée au vu des qualités humaines et professionnelles de l’intéressé
- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/76
	Création d’un poste sur le grade d’ ATSEM principale de 2ème classe en remplacement d’un poste d’ ATSEM de 1ère classe qui sera supprimé lorsque la création du nouveau poste sera effective


(  Le Maire informe le Conseil municipal :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

En vue d’inscrire un fonctionnaire ATSEM de 1ère classe sur le tableau annuel 2010 d’avancement au grade d’ ATSEM principale de 2ème classe, il convient de créer le poste correspondant à cette proposition d’avancement de carrière.

(  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade d’ ATSEM principale de 2ème classe à temps complet au service de l’école maternelle Eric Tabarly  à compter du 1er janvier 2010.

(  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire, en soulignant que l’intéressée le mérite parfaitement
- de modifier en conséquence le tableau des emplois du service scolaire

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/77
	Autorisation de recruter, par voie de CDD de 1 an, des agents contractuels de surveillance des élèves des écoles durant les repas et l’interclasse - (pas de cadre d’emplois A, B, ou C de fonctionnaires territoriaux susceptibles d’exercer les fonctions)


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territorial, et notamment l’article 3 – alinéa 4,

Vu la délibération n° 2009/62 du 19 novembre 2009 créant 6 emplois permanents d’agent de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, à temps non complet à raison de 7 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires.

Vu la nécessité de remplacer un salarié mis à disposition par l’association Le Cap sur le même poste, dans les mêmes conditions de prise en charge financière
Vu que les personnels chargés par le maire d’assurer la surveillance des élèves des écoles durant les repas et l’interclasse participent directement à l’exécution d’un service public administratif et ont la qualité d’agents publics (Conseil d’Etat, 27 février 1987, commune de Grand-Bourg),
Mme CURET souligne la différence de statut entre fonctionnaires territoriaux et salariés d’associations,

Mme ROUSSEL indique que le CCAS prend en charge la mutuelle de l’intéressée jusqu’à fin février, date de bascule entre CAE Cap et CDD mairie.
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal DECIDE :

- La création, à compter du 1er janvier 2010, de non pas 6, mais 7 emplois permanents d’agents de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, à temps non complet à raison de 7 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires.
Sur nécessité de services, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires.

- Cet emploi pourra éventuellement être occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée de 1 an, renouvelable par reconduction expresse, compte tenu de l’absence de cadre d’emplois spécifique de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondant aux besoins du service, la commune nécessitant ces emplois « spécifiques » d’encadrement des enfants demi-pensionnaires sur le temps interclasse du midi entre 11h45 et 13h30.

Dans ce cas, la rémunération de l’agent sera calculée, suivant la durée des expériences professionnelles acquises antérieurement auprès d’enfants scolarisés, et compte tenu de la nature des fonctions à exercer, pouvant être assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à l’indice brut d’un des échelons de l’échelle 3 de la grille indiciaire des Adjoints territoriaux d’animation de 2ème classe.
L’agent sera rémunéré tous les mois de l’année, même en période de vacances scolaires, suivant le principe de l’annualisation.
Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/78
	Adhésion de la commune de Courseulles sur mer au Syndicat mixte de production d’eau potable de la région de Caen 
(SYMPERC)


Le Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de Caen a décidé des orientations qu’il compte donner à ses travaux pour les dix prochaines années. Il a d’ores et déjà, par une augmentation à l’usager, commencé à mettre en place le financement nécessaire aux futurs investissements.

L’un des investissements projetés est l’arrivée de l’eau des marais de Vimont, afin de garantir aux communes et syndicats clients de pouvoir après mélange, garantir un taux de nitrates de 37,5 mg/l.


Suite aux problèmes rencontrés par la commune de COURSEULLES SUR MER pour garantir la qualité de l’eau, des contacts ont eu lieu suite à la délégation que vous avez donnée à Monsieur le Président du Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la Région de Caen.


Par délibération en date du 2 mai 2007, vous avez adopté, en même temps que pour les communes de la côte de Nacre, le principe de son adhésion sous réserve d’avoir des compléments aux questions techniques et financières.


Ces éléments ayant été apportés par l’étude confiée à la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (aujourd’hui Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture), présentée en commission et au bureau.


La commune de COURSEULLES SUR MER après délibération du 28 août 2009, demande son adhésion.


Je vous demande, par conséquent, de bien vouloir délibérer sur cette demande d’adhésion.
M. le Maire constate que l’eau extraite de certains forages (Vimont, Cagny…) est de meilleure qualité qu’ailleurs. Le SYMPERC a donc pour projet de mélanger cette eau dans un maillage destiné à desservir les communes qui sont membres. Tout ceci laisse M. DUTERTRE perplexe. M. LEMARCHAND se dit d’accord pour mutualiser ainsi la production d’eau potable. La nouvelle adhésion proposée n’est pas selon lui de nature à entraîner un gros surcoût de travaux.
LE CONSEIL MUNICIPAL

VU les dispositions des articles L5211-18 et L5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

APRES AVOIR ENTENDU le rapport de M. le Maire,

VU la délibération en date du 28 août 2009 de la commune de COURSEULLES SUR MER demandant son adhésion au Syndicat Mixte,

VU l’avis favorable du bureau du 6 octobre 2009,

VU l’avis favorable du Comité syndical du 27 octobre 2009,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DONNE un avis favorable à cette adhésion,

CHARGE le Maire, conformément aux articles L5211-18 et L5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, de répondre à la consultation lancée auprès de toutes les collectivités membres par le SYMPERC

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/79
	Aménagement de la route de Lion-sur-Mer (RD n° 514) – Autorisation de signature du marché avec EUROVIA suite à appel d’offres ouvert (part communale : 410 416,61 € TTC)


M. le Maire rappelle la nature de l’opération :

-Les travaux concernent l’aménagement de sécurité de l’entrée est de Luc sur Mer sur la route départementale 514. Ils sont répartis en 4 tranches :

· tranche ferme, VC3 jusqu’à l’entrée d’agglomération,

· tranche conditionnelle 1, giratoire + route de Lion sur Mer jusqu’à la rue Julienne,

· tranche conditionnelle 2, route de Lion sur Mer de la rue Julienne jusqu’à la VC3,

· tranche conditionnelle 3, piste cyclable du giratoire au CR du Roncheray.


Il est à noter que les travaux prévus en tranches conditionnelles N° 1 et 2, qui ont fait l’objet d’une décision d’affermissement, seront réalisés conformément au marché (CCAG applicables au Marchés Publics de Travaux et CCAP).

-Les travaux consistent à créer des aménagements de sécurité, un giratoire, des trottoirs et une piste cyclable, à diminuer la largeur de la chaussée et à réaliser des plateaux surélevés sur la route de Lion sur Mer, à l’entrée est de Luc sur Mer.

Un groupement de commandes a été constitué en vertu de l’article 8 du code des marchés publics entre le département du Calvados et la commune de Luc sur Mer aux fins de désigner une entreprise unique pour réaliser les travaux de voirie. Le département du Calvados a été désigné comme coordonnateur du groupement. Chaque membre du groupement  s’engage à signer avec le cocontractant retenu un marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement déterminés.

Le marché est passé en application des dispositions des articles 33 et 57 à 59 et 72 du Code des Marchés Publics : « Marché sur appel d’offres ouvert à tranches conditionnelles ».

L’avis d’appel public à la concurrence a été adressé au BOAMP, au « Moniteur » et « le Profil Acheteur » le 10 juillet 2009.

La date limite de remise des offres était fixée au 24 août 2009 à 16h30.

Six (6) entreprises ont remis une offre.

L’ouverture des plis a eu lieu à la DGA Aménagement et Déplacements le 26 août 2009. Compte tenu du critère unique « prix des prestations », l’offre la mieux disante est celle de l’entreprise EUROVIA Basse-Normandie pour un montant de 649 800,00 € HT soit 777 160,80 € TTC dont 306 642,30 € HT soit 366 744,19 € TTC  pour le département et 343 157,70 € HT soit 410 416,61 € TTC pour la commune.
M. le Maire rappelle que 150 000,00 € avaient été provisionnés à cet effet au BP 2009 avec une estimation de début de travaux en mars 2008. Il conviendra de provisionner la différence au BP 2010.

Dans un souci d’homogénéité le long du littoral, M. le Maire assure qu’il va adresser au Conseil général une lettre conjointe avec le Maire de Lion sur Mer en vue d’obtenir une programmation rapide pour la réalisation du tronçon de piste cyclable reliant les deux communes. L’opération est d’autant moins difficile qu’elle ne nécessite pas d’achat de foncier.
LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES AVOIR ENTENDU le rapport de M. le Maire, APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE  le Maire à signer les éléments constitutifs du marché avec EUROVIA dans les termes rappelés ci-dessus (part communale : 410 416,61 € TTC), 

AUTORISE  le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne marche de cette opération d’investissement

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
M. THOMAS rejoint le Conseil municipal avant que ne débute un tour de table.
QUESTIONS DIVERSES
PLAN GOUVERNEMENTAL DE RELANCE – RECUPERATION DU FCTVA ANNEE N-1

M. le Maire annonce que le compte administratif 2009 permettra d’attester que la commune a atteint l’objectif de dépenses réelles d’investissement ouvrant droit à récupération en 2009 du FCTVA au titre non seulement de l’année N-2, mais aussi de l’année N-1. Si tel est bien le cas, le budget communal bénéficiera de la pérennisation de ce mécanisme à N-1 à compter de 2010.
UN VESTIAIRE SALLE TESSEL POUR LE CLUB DE HOCKEY
Mme DURRANDE suggère d’investir en 2010 dans la création d’un vestiaire salle Tessel pour le club de hockey.
PROPOSITIONS DE DELIBERATION : ECONOMIE DE PAPIER
Dans un souci d’économie de papier, Mme DURRANDE propose que les projets de délibération soient adressés par voie électronique aux conseillers qui le souhaitent. Pour les autres, l’impression recto verso sera privilégiée. En revanche, dans le respect de la réglementation en vigueur, à défaut de signature électronique, les convocations continueront à être envoyées physiquement aux élus.
UN NOUVEAU DIRECTEUR AU CASINO

Sur une question de M. LEMARCHAND, il est confirmé que M. PINIER a cessé d’exercer les fonctions de directeur du Casino, fonctions désormais assurées par M. SCHMIDT.
LE REPAS DES ANCIENS REMPORTE UN FRANC SUCCES

Mme FRUGERE remercie publiquement Mme ROUSSEL pour son rôle dans le franc succès remporté une fois encore le dimanche 13 décembre 2009 lors du repas des anciens. L’intéressée en convient, l’édition 2009 a été très réussie, grâce à la mobilisation de nombreux élus, membres du CCAS et bénévoles. Au total, la salle Brummel a accueilli 235 convives. Pareil effectif devenant difficile à gérer, le CCAS pourrait prochainement être amené à décider d’élever à 71 ans l’âge minimum requis pour participer au repas.
UNE WEBCAM EN FRONT DE MER
Mme FRUGERE invite les internautes à se connecter sur la page d’accueil du site de la mairie afin de profiter du panorama offert par la WEBCAM installée en front de mer au club de voile.
PREVENTION GRAND FROID : LES SERVICES TECHNIQUES EN ALERTE
Mme FRUGERE est satisfaite de la réactivité des services techniques face à la vague de grand froid à laquelle le territoire fait face ces jours-ci. Elle salue le travail des agents qui sablent les voies dès huit heures le matin.
CODE DE LA ROUTE : SEANCES DE REMISE A NIVEAU
Mme ROUSSEL invite les seniors, mais aussi les plus jeunes, à participer aux deux nouvelles séances de remise à niveau « Code de la route » proposées en février 2010.
COMITE DE JUMELAGE : LUC EN ALLEMAGNE EN JUIN 2010

Mme CURET appelle les conseillers à se mobiliser pour que le Conseil municipal soit représenté lors du déplacement en Allemagne prévu du 3 au 6 juin 2010 dans le cadre du Comité de jumelage.
NOËL EN LUMIERE

Mme CURET invite ses collègues à participer à « Noël en lumière », promenade féerique dans le parc des lutins, spectacles et animations pour tous, du 19 au 23 décembre 2009 de 17h à 20h. Les Kids chantants et Guitare pour tous ouvriront les festivités, et du vin chaud sera servi dès samedi. M. LAMY, photographe professionnel, couvrira en partie l’événement.
SUIVI FINANCIER

M. THOMAS restitue la synthèse du suivi financier des comptes de la commune à fin novembre 2009 :
-côté recettes du casino, les réalisations sont conformes aux prévisions budgétaires

-côté dépenses de personnel, idem

-côté autres dépenses de fonctionnement, les réalisations sont 10 % en dessous des prévisions budgétaires. Un tel écart, même réduit par les dépenses de décembre et de la journée complémentaire, incite à être prudent quant au mécanisme de suivi budgétaire qu’il conviendra peut-être d’affiner en conséquence.

Au total, M. THOMAS assure que l’équilibre sera atteint en fonctionnement.
Au vu des comptes d’octobre, M. le Maire constate une baisse des recettes perçues au titre des droits de mutations. La tendance reste à confirmer.
MM. LAURENT & THOMAS s’accordent à dire que pour le vote du Budget primitif 2010, l’objectif est de gagner un mois ou trois semaines par rapport à un vote fin mars les années précédentes. L’intérêt de ce calendrier est de connaître préalablement le Compte administratif et les résultats à reporter. M. THOMAS rappelle qu’entre le 1er janvier 2010 et le vote du BP 2010, les investissements restent possibles dans la limite de 25 % de ceux réalisés en 2009, ce qui permet d’agir avant la saison estivale.
BILAN DES INVESTISSEMENTS
M. le Maire prévoit la tenue d’une réunion de la Commission des finances en janvier 2010, afin de débattre des investissements à poursuivre et à lancer en 2010.
Il évoque le projet du front de mer, conditionné par la réponse à cette question de droit : la Loi littorale, la Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) Baie de Seine et le Plan d’occupation des sols (POS) permettent-ils en front de mer, zone inconstructible, au-delà de simplement reconstruire à l’identique, de déplacer les magasins ? Doit-on envisager une révision du POS pour mener à bien le projet ? Autant d’interrogations qui justifient une consultation auprès de Maître GARREAU, avocat au Conseil d’Etat. Une fois levées ces incertitudes, des études de dessins d’architectes seront lancées dès 2010.
Sur une remarque de M. COROLLER, M. le Maire reconnaît au Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) une compétence affirmée. Cet organisme assiste déjà la commune dans la modification du Plan d’occupation des sols. Les associer au projet du front de mer est une option envisageable.

LUC-SUR-MER, « VILLE FLEURIE 1ère FLEUR »

Mme LEGOUX a assisté à la remise du prix régional « Ville fleurie 1ère fleur » le lundi 7 décembre 2009. Des panneaux « ville fleurie : une fleur » seront disposés aux entrées de ville.
FORMATION A L’  UTILISATION D’  UN DEFIBRILLATEUR
Mme LEGOUX a participé ce matin à une séance de formation à l’utilisation d’un défibrillateur. Une intervenante du Centre de santé et de prévention (CESAP) a initié 15 volontaires (élus, personnel communal) à la conduite à tenir en présence d’une personne victime d’un arrêt respiratoire. D’autres séances seront programmées en 2010.
La commune dispose actuellement de 4 appareils, 2 semi-automatiques et 2 automatiques. Les implantations sont les suivantes : gymnase Chabriac, stade de football, poste de secours principal de la SNSM (en hivers, en relais au Casino), et « en libre service » dans une borne située à l’angle de l’avenue Foch et de la rue de Verdun (sous le panneau lumineux, proche de la crèche multi accueil « Les Lucioles »). Cette information est à diffuser au maximum auprès de tous (population, associations…) et sur tous supports (ACTULUC, panneaux municipaux…).
UN MIROIR POUR SECURISER LA SORTIE RUE DE LA FONTAINE / RUE M. PICHON
En vue d’améliorer la visibilité pour s’engager dans la rue Maximilien Pichon, Mme GIOVACCHINI propose d’installer un miroir à la sortie des croisements de ces rues.
SENS TOURNANT RUES FONTAINE, HUE &PICHON
Mme GIOVACCHINI suggère de réfléchir à l’idée d’un sens tournant rues Fontaine, Hue et Pichon. M. le Maire estime que ce choix aurait de lourdes conséquences. M. LEMARCHAND se dit hostile au principe du sens unique, dans la mesure où çà fait accélérer les automobilistes.
MUR EFFONDRE ROUTE DE LANGRUNE

Mme GIOVACCHINI évoque l’effondrement du mur d’un particulier route de Langrune. Dans cette affaire privée, impactant la circulation sur le domaine public, nul financement de la mairie n’est intervenu.
ECOLE DE MUSIQUE : PORTE A DEBLOQUER

Mme GIOVACCHINI appelle de ses vœux le déblocage par les services techniques d’une porte qui dysfonctionne depuis longtemps à l’école de musique.
RADARS PEDAGOGIQUES
Il est confirmé à Mme GIOVACCHINI que des radars pédagogiques photovoltaïques vont bientôt être installés sur le territoire de la commune. Par association d’idées, la conseillère imagine bien un système d’éclairage par détection de mouvement dans le chemin obscur jouxtant le camping «La Capricieuse ».
PROJET BOULODROME : ETAT D’  AVANCEMENT
M. DUTERTRE est curieux de l’état d’avancement du projet de boulodrome. De la dernière réunion de la Commission compétente, il ressort que les avis sont tranchés à 50-50 entre le projet dit « toit en vague » et le projet dit « cubique ». Le premier pourrait coûter moins cher que le second, trop onéreux par rapport à ce que prévoient les documents de la consultation, mais dans des proportions aujourd’hui inconnues. L’architecte doit nous renseigner prochainement à ce sujet.
NOËL DU PERSONNEL COMMUNAL

M. le Maire invite ses collègues à participer au Noël du Personnel communal, programmé le vendredi 18 décembre 2009 à 18h30 salle Brummel.
VŒUX DU MAIRE

M. le Maire invite ses collègues et la population à participer aux Vœux qu’il prononcera le jeudi 7 janvier 2009 à 18h30 au Casino.

La séance est levée à
 22 heures 16
La Secrétaire de séance
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